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PROCES SOMMAIRES EN POLOGNE
DES CENTAINES D'EMPRISONNEMENTS

Depuis l'instauration de l'état de
siege en Pologne, en décembre 1981,
des centaines de membres et sympa.
thisants du syndicat independent Soli-
darite ont été emprisonnés a l'issue de
proces sommaires pour l'exercice
pacif ique de leurs droits fondamen-
taux.

Al  a demande aux autorités polonai-
ses de libérer tous ces prisonniers,
dont la plupart purgent des peines de
trois a six ans de prison. Dans un cas
au moins (Ewa KUBASIEWICZ, prison-
nière du mois d'avril dernier), la sen-
tence prononcee a atteint dix ans.

De sources officielles polonaises,
au 26 mars dernier plus de 500 person-
nes avaient eta condamnées a des pei-
nes de prison par des tribunaux civils
ou militaires pour avoir poursuivi leurs
activités syndicales apres l'instaura-
tion de l'état de siege, ainsi que pour
avoir organise des greves ou distribué
des tracts protestant contre l'instaura-
tion de l'état de siege. Les informa-
tions dont on dispose tendent a prou-
ver que dans presque tous les cas les
accuses n'avaient pas utilise la vio-
lence ni préconisé son usage.

La procedure sommaire n'autorise
aucun droit d'appel, sauf l'«appel
extraordinaire» que peut interjeter le
procureur general. Vingt personnes au
moins ont vu leurs peines alourdies
apres appel du procureur general.
Debut avril dernier, la Cour supreme a
ainsi porte de quatre ans et demi a six
ans la peine prononcée contre Andrzej
SLOWIK, vice-president du bureau
regional de Solidarité a Lodz, (voir  Bul-
letin mensuel  de février dernier).

Al  a des details sur les sentences
prononcees contre plus de 130 mili-
tants de Solidarité emprisonnés pour
l'exercice pacifique de leurs droits. Par
exemple: Henryk MALINOWSKI, vice-
president de la Commission des tra-
vaux de Solidarité de Ponarbiel
Bialystok, condamné a trois ans de pri-
son; Zygmunt GOLINSKI, membre de
l'exécutif regional de Solidarité
Slupsk, quatre ans et demi; Antoni
BOBOWSKI, membre de l'exécutif
regional de Bielsko-Biala, cinq ans;

Tadeusz Kolodziejski, vice-president
de l'exécutif regional de Gorzow Wiel-
kopolski, cinq ans; Andrzej PAWLIK,
membre de l'exécutif regional de
Basse-Silésie, cinq ans; Aleksander
PRZYGODZINSKI, membre de la Com-
mission nationale de Solidarité et pre-
sident de son comité d'usine dans une
aciérie a Czestochowa, trois ans; Jerzy
KROPIWNICKI, vice-president et atta-
che de presse du syndicat pour la
region de Lodz et membre de la Com-
mission nationale, quatre ans et demi;
Mieczyslaw USTASIAK, vice-president
du bureau regional de Szczecin, quatre
ans.

A la mi-avril, l'Eglise catholique a
reitéré ses demandes: liberation des
personnes détenues, possibilité pour
ceux qui se cachent de rentrer chez
eux sans etre inquiétes, amnistie pour
les personnes condamnées aux ter-
mes de la legislation de l'état de siege.

Le 28 avril, on a annonce que le Con-
seil militaire de salut national avait
decide de libérer quelque 800 détenus
et d'accorder une «liberation condi-
tionnelle a environ 200 autres.

En dépit de ces mesures quelque
2000 personnes restent détenues sans
inculpation formelle ni protection des
tribunaux.

On sait que figurent au nombre des
prisonniers libérés: Wladyslaw BAR-
TOSZEWSKI, secrétaire de la branche

Ewa Kubasiewicz (ici avec ses enfants)
a &é sommairement jugee et condam-
née a dix ans de prison.

polonaise de l'association d'écrivains
Pen Club International; l'historien
Jerzy HOLST; l'écrivain Lothar
HERBST; Jan KULAJ, dirigeant de
Solidarité rurale; l'actrice Halina
MIKOLAJSKA; le critique littéraire
Aleksander MALACHOWSKI; les
mathernaticiens Marian SREBRNY et
Ryszard RUBINSZTAJN; le professeur
Halina SUWALA; le zoologiste Piotr
TOPINSKI; et le professeur d'histoire
littéraire Roman ZIMAND. Le poète

Wiktor WOROSZYLSKI figure au nom-
bre de ceux qui ont bénéficié d'une
« liberation conditionnelle»; elle ne lui
aurait eta accordée que pendant une
semaine.

Quelque 150 militants de base de
Solidarité auraient ainsi Me off icielle-
ment libérés: Mais aucun des diri-
geants ou conseillers nationaux, du
syndicat n'ont été relachés.

Parmi eux se trouvent: Lech
WALESA, Jan RULEWSKI, Karol MOD-
ZELEWSKI, Jacek KURON, Adam
MICHNIK, Janusz ONYSZKIEWICZ,
Seweryn JAWORSKI, Andrzej ONYSZ-
KIEWICZ, Seweryn JAWORSKI, An-
drzej GWIAZDA, Tadeusz MAZO-
WIECKI et Marian JURCZYK. •

TURQUIE

10 ANS DE PRISON
POUR AVOIR ECRIT
UNE LETTRE

Un sociologue turc a été condamné
a 10 ans de prison, pour avoir envoye
une lettre a l'etranger dans laquelle il
mentionnait les Kurdes en tant que
groupe ethnique distinct. II est inculpe
d'atteinte a la reputation du gouverne-
ment turc a l'étranger.

Le 26 mars 1982, le journal  Cumhu-
riyet  annongait BESIKCI
avait été condamné a 10 ans de deten-
tion, assortis de 5 ans d'exil intérieur.

C'est la troisième fois en 11 ans
qu'IsmaIl Besikci, qui n'est pas Kurde,
est emprisonné pour avoir exprime de
telles opinions dans ses écrits. Pour la
troisieme fois,  Al  l'a adopte comme
prisonnier d'opinion.



Ancien maitre de conferences A la
faculté des sciences politiques
d'Ankara, ii fut condamné une pre-
mière fois en 1971 A 13 ans de prison
pour «avoir fait de la propagande en
faveur du communisme et du separa-
tisme» au cours de ses serninaires, de
ses conferences et dans ses ceuvres
publiées. II fut relAche en juin 1974
dans le cadre d'une amnistie generale.
En 1979, il fut de nouveau accuse de
faire de la propagande separatiste
dans son livre  Turkish Thesis on His-
tory: The Theory of the Sun and Lan-
gage  (Une these turque de l'histoire: la
theorie du soleil et du langage) et con-
damné A 3 ans de detention. Libéré en
avril 1981, il fut une nouvelle fois incar-
céré le 19 juin 1981 pour avoir écrit en
aoat 1980, une lettre au president de
l'Union des écrivains suisses oil on
pouvait lire: «L'idéologie turque off i-
cielle s'obstine A nier l'existence d'un
peuple kurde et d'une langue kurde...
On a impose aux universités, aux insti-
tutions officielles, aux partis politi-
ques, A la presse, aux médias tels que
la radio et la television une ideologie
officielle niant l'existence du peuple
kurde... Les universités turques par
exemple, qui suivent l'ideologie off i-
cielle, rennoncent a la vérité scientifi-
que et nient la réalité de la nation
kurde.» •

ESPAGNE

Al DEMANDE
UNE ENQUETE SUR
DES ALLEGATIONS
DE TORTURE

Al  a demande aux autorités espa-
gnoles l'ouverture immediate d'une
enquete sur les allegations de mauvais
traitements et de torture qui ont suivi
l'arrestation de quatre hommes (dont
trois freres) en mars dernier. La qua-
theme victime, un médecin, est morte
quatre jours apres la fin de sa garde a
vue. D'apres le rapport officiel d'autop-
sie, c'est une crise cardiaque qui a pro-
vogue sa mort.

II s'agit du docteur Esteban MURUE-
TAGOYENA Scola, d'OyarzOn, pro-
vince de Guiptizcoa.

Une mission d'A/ (le conseiller medi-
cal de l'organisation et le chercheur
responsable des pays d'Europe occi-
dentale) s'est rendue au Pays basque
espagnol du ler au 4 avril pour enque-
ter sur ces allegations.

Les quatre hommes ont été arrêtés
par des unites de la police paramili-
taire, la Guardia Civil (qui auraient agi
en civil) et emmene A la  Comandancia
(leur quartier general regional) de
Saint-Sébastien. Ils ont tous été arre-
tés en vertu de la legislation antiterro-
riste, qui permet aux autorités de déte-
nir un suspect au secret jusqu'A dix
jours sans qu'il puisse voir un avocat.

Interrogatoire
Des leur arrivée a la  Comandancia,

ils ont été interrogés separement.
Tous quatre auraient eté insultés,
menaces et systernatiquement mal-
traités. Les informations regues par  Al
font état de gymnastique forcée et pro-
longée, de gifles et de coups de poing
dans l'estomac et la poitrine. Deux pri-
sonniers se sont plaints d'avoir été tor-
tures A l'electricite; l'un d'eux a
declare qu'on lui avait plongé la tete
dans un seau d'eau a plusieurs repri-
ses.

Au cours des trois premiers jours de
leur detention au secret A Saint-
Sébastien, les prisonniers ont regu la
visite d'un juge du tribunal de la ville,
qui aurait éte accompagne d'un méde-
cin. Au moins un détenu, Vicente IBAR-
GUREN Aguirre, s'est plaint d'avoir ete
frappe A coups de poing et battu. Au
bout de trois jours, un des titres, Jose
MARIA, a été libéré sans inculpation.
Mais Vicente lbarguren, son autre
frere, Francisco, et le docteur Murueta-
goyena ont été emmenes en voiture au
quartier general national de la Guardia
Civil, A Madrid. Vicente lbarguren
affirme qu'au cours du voyage on l'a
violemment frappe au visage apres lui
avoir couvert la tete d'une cagoule. II
declare avoir porte plainte a ce sujet
aupres d'officiers A Madrid.

Perturbé
Le 24 mars, le docteur Murueta-

goyena a commence a montrer des
signes d'une grande agitation : ii criait
et pleurait dans sa cellule. II avait alors
passe neuf jours au secret sous la
garde de la police. Le jeudi 25 mars,
les trois détenus ont été amenes sepa-
rément devant un juge qui les a libérés
sans inculpation. Selon les informa-
tions qu'a regues  Al,  le juge n'a pas
interroge les prisonniers sur la fawn
dont on les avait traités, pas plus qu'il
n'a fait de commentaire A propos des
ecchymoses tres visibles sur le visage
de Vicente lbarguren.

Selon les ternoins qu'a interroges
Al,  le docteur Muruetagoyena s'est
montre extrêmement perturb& tant
lors de sa liberation qu'au cours du tra-
jet du retour. II parlait A tort et A travers
et paraissait souffrir d'hallucinations.
II a ensuite raconté une nouvelle fois
comment on l'avait physiquement mal-
traité A la  Comandancia  de Saint-
Sebastien, avant son transfert
Madrid. II a notamment insiste sur les
souffrances que lui avait occasion-
rides sa detention prolongee au secret.
Son Mat mental semblait s'améliorer
au cours des trois jours suivants, pas-
ses dans sa famille. Mais le lundi 29
mars il fut retrouve mort dans son lit.

Les representants d'A/ se sont
entretenus avec un grand nombre de
personnes qui ont pu apporter des 


temoignages directs de ce qui s'était
passe. L'organisation estime que ces
allegations constituent des elements
de preuve suffisamment importants
pour justifier une enquête du gouver-
nement. L'Espagne a affirmé son
intention d'observer les dispositions
de la Declaration des Nations unies
sur la protection de toutes les person-
nes contre la torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou
degradants. L'article 8 de cette decla-
ration stipule que toute personne qui
pretend avoir été soumise A la torture
ou a d'autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou degradants a le
droit de porter plainte devant les auto-
rites compétentes. En outre, l'article 9
precise que, cheque fois qu'il existe
des motifs raisonnables de croire
qu'un acte de torture, tel qu'il est
défini a l'acte premier, a Me commis,
les autorités competentes de l'Etat
considéré procedent d'off ice et sans
retard A une enquete impartiale (même
s'il n'y a pas eu plainte).

Lettre au ministre
Le 5 mai dernier,  Al  a envoye au

ministre de l'intérieur, Juan José
Rosen, un compte rendu détaille de sa
mission, en lui demandant l'ouverture
immediate d'une enquete.

Al  a déjà critique A plusieurs repri-
ses le recours a la detention au secret
prolongée en Espagne, füt-ce sous
contrele de justice. II est notable
qu'aucun des détenus n'a pu faire
appel a un avocat pendant la deten-
tion, qu'aucun n'a éte inculpé, et que,
en dehors de la visite du juge de Saint-
Sébastien au cours des trois premiers
jours, il n'y a eu aucun contrele de jus-
tice. •

YEMEN DIJ SUD

DIX EXECUTIONS
Le 22 avril dernier, dix des douze

Yemenites condamnés a mort le 7 avril
par la Haute cour d'Aden, Republique
démocratique populaire du Yemen
(voir  Bulletin mensuel)  de mai) ont ete
executes.  Al  avait telégraphie au presi-
dent Ali Nasir Muhammad pour lui
demander instamment de commuer
les sentences pour raisons humanitai-
res. Le president a commué les peines
des deux autres condamnés en quinze
ans de prison. La Cour supreme popu-
laire s'était auparavant réunie pour
confirmer la decision de la Haute
COW. •

PEINE DE MORT
Al  a appris que 59 personnes avaient

eté condamnées a mort dans 13 pays
et 32 exécutées dans 7 pays en avril
dernier. •



ZAMBIE

EMMANUEL MWAMBA

Homme d'affaires et ancien diplornate,
il est incarcere depuis aoOt 19 79 sans
inculpation ni jugernent.

Emmanuel Mwamba a été arrêté le
13 aoCit 1979 dans sa maison de Ndola

apparemment parce qu'on le soupcon-
nait d'aider a diffuser des textes criti-

quant le gouvernement. ll est détenu
en vertu de la section 33 des Preserva-
tion of Public Security Regulations
(Reglements sur le maintien de la

securité publique), aux termes des-
quels le president peut ordonner la
detention sans jugement de quiconque
sans limite de durée. Aucune accusa-
tion formelle n'a eté prononcée contre

lui et il ne dispose d'aucun moyen
effectif de contester les motifs de sa

detention prolongée sans jugement.
II a (160 été incarcéré sans proces

en 1972 pendant environ 11 mois. II

était a l'époque un membre eminent du
principal parti d'opposition, le United

Progressive Party — UPP (Parti pro-
gressiste uni), qui fut interdit lorsque

La Zambie devint un Etat a parti unique

en 1972. Sa nouvelle arrestation en
aotlit 1979 survint a un moment de ten-

sion politique accrue, aprés que Simon
KAPWEPWE, ancien dirigeant de
l'UPP, eut tenté de se presenter a la

presidence de la Republique contre
Kenneth Kaunda.

Ecrire en termes courtois pour
demander sa liberation a:
Son Excellence le President Kenneth
D. Kaunda, State House, Lusaka, Zam-

bie.

V IET NAM

TRUONG VAN QUYNH

61 ans, ancien directeur d'hOpital,
médecin generaliste, il est détenu
sans inculpation ni proces depuis juin
1975.

Le docteur Truong Van QUYNH était

un médecin generaliste connu avant la
chute du regime precedent en avril
1975. L'ensemble du personnel mili-
taire et civil de l'administration ante-

rieure ainsi que les cadres des partis
politiques ont ate obliges de se sou-

mettre A des formalités d'inscription
aupres du nouveau gouvernement.
Bien qu'il n'ait pas eta politiquement
tres actif, le docteur Quynh était mem-
bre du Parti nationaliste. II se con-
forma A cette exigence et, aux côtés
de milliers d'autres, fut envoyé en «ree-

ducation». Sept ans plus tard, il est
toujours dAnu dans un camp de ree-
ducation de la province de Ha Nam

Ninh.

CAMPAGNE POUR
LES PRISONNIERS
DU MOIS

Les cas exposés ici concernent des
prisonniers d'opinion. Tous ont 6t6
arrifet6s pour leurs convictions religieu-
ses ou politiques ou a cause de leur
origine ethnique, de leur sexe, de leur
couleur ou de leur langue. Aucun d'eux
n'a recouru a la violence ni prOconis6
le recours 0 la violence. Leur maintien
en detention constitue une violation de
la Declaration universelle des droits de
l'homme adopt6e par les Nations
unies. Les appels internationaux ont
pour objet d'obtenir lour liberation ou
l'amélioration des conditions dans les-
quelles ils sont dOtenus. Dans l'int6rOt
des prisonniers, les lettres adresslies
aux autoritOs doivent Otre rOdigires en
termes mesurOs et courtois et souligner
qu'elles ont pour objet la defense des
droits de l'homme, sans aucun parti
pris politique.  En aucun cas, il  ne hurl
&We au prisonnier lui-même.

Ne A Saigon en 1921, il obtint son

doctorat de médecine a l'université de

Paris et rentra dans son pays pour

devenir chirurgien-chef a l'hôpital de
Chau Doc. ll fut médecin de l'armée de
1953 a 1956 puis directeur de l'hôpital

de SaYgon.
De 1959 A 1963, il fut tour A tour ins-

pecteur du Ministere de la sante, direc-
teur de l'hôpital d'enfants de Nhi Dong

et directeur de l'hôpital psychiatrique
de Cho Quan; en 1962, il fut chef de la

delegation sud-vietnamienne a la con-
ference de l'Organisation mondiale de

la sante A Manille. De 1963 a 1965, il

exerga a son compte a Saigon.
La sante du docteur Quynh serait

mauvaise: il est age et souffre du man-
que de nourriture convenable et de

soins médicaux qui caractérise les

camps de reeducation vietnamiens. Al
s'inquiete de son état de sante.

Ecrire en termes courtois pour
demander sa liberation immediate a:

Monsieur Pham Van Dong, President
du Conseil des Ministres, Bureau du
President du Conseil des Ministres,
Hanoi, Viet Nam.
et a:
Monsieur le docteur Dang Hoi Xuan,

Ministre de la Sante Publique, Minis-
tere de la Sante Publique, Hanoi, Viet

Nam. •

URUGUAY

JOSE PEDRO MARQUEZ VOLONTE

Syndicaliste, ouvrier d'une usine
textile de Montevideo; Menu depuis
décernbre 1977.  II est gravement
malade et Al craint que sa vie ne soit
en danger s'il reste en prison.

Jose Pedro Marquez a eu 46 ans le 8
juin. II souffre d'asthme depuis son
enfance. Sa sante se serait gravement

détériorée A cause des tortures subies
et de ses conditions de detention. ll a
d'abord eté détenu A la caserne des

Fusileros Navales (fusiliers marins)
dans la zone portuaire de Montevideo.
Certaines cellules, au-dessous du
niveau de la mer, y sont trés humides

et il a dO a plusieurs reprises etre
place sous une tente a oxygene
cause de troubles respiratoires.

En 1980, il a été declare coupable
d'« association subversive» et
d'«atteinte a la Constitution» aux ter-

mes de la Loi sur la securité nationale
de 1972, qui soumet les civils accuses
d'atteinte a la sOreté de l'Etat A la juri-
diction militaire. Les chefs d'inculpa-

tion étaient fondés sur ses activités
syndicales et son appartenance presu-

mée a un groupe politique interdit
aprés la dissolution du parlement uru-
guayen en 1973 par les forces armées.

La Cour militaire supreme l'a con-
damné A quatorze ans de prison et A

une detention supplémentaire de deux

A quatre ans en vertu de medidas pron-
tas de seguridad (mesures de securité

d'urgence). Cette peine supplémen-

taire lui interdit de demander la libera-
tion conditionnelle et il aura A purger
seize ans de prison.

II et détenu A la prison Libertad, pri-
son militaire de haute securité reser-

\fee aux hommes prisonniers politi-
ques. Les soins médicaux y seraient
gravement insuffisants. En 1979, il a

eta transféré militaire cen-

tral de Montevideo oti, il est reste plu-
sieurs mois. On l'y a transporte a nou-

veau en octobre 1981, semble-t-il apres
une crise cardiaque. D'abord maintenu
dans le service de soins intensifs, il a
ensuite ete dirige vers une clinique pri-



\tee oCi ii n'aurait passé que quelques
heures avant d'être reincarcere a Liber-
tad. L'emphyseme a considerablement
diminue sa capacite respirato;re.

Ecrire en termes courtois a l'adresse
suivante pour demander sa liberation
en insistant sur son tres mauvais état
de sante:
Exmo Señor Presidente de la Repü-
blica, Teniente General (R) Gregorio C.
Alvarez, Casa de Gobierno, Montevi-
deo, Uruguay. •

ROU MAN IE

Un nouveau rapport conciut
que un certain nombre de prati-
ques incontestablement illégales
sont a l'origine de graves violations
des drolts de l'homme au Maroc, a
savoir la disparition d'un grand
nombre de personnes et des &wits
en detention.

L'articie ci-dessous est tire de
Maroc: rapport de mission,  docu-
ment publié le 19 mai dernier.

VIOLATIONS DES
DROITS
DE L'HOMME
AU MAROC

Les autorités marocaines enfrei-
gnent leurs propres lois et les conven-
tions internationales en maintenant
des prisonniers politiques au secret
pendant des mois ou des années, et en
soumettant un grand nombre d'entre
eux a  la torture. Elles n'ont pas eté en
mesure de donner des éclaircisse-
ments sur le sort de centaines d'autres
prisonniers, dont certains sont morts
dans de lamentables conditions de
detention. De plus, de nombreuses per-
sonnes ont été emprisonnées pour
avoir exercé leur droit a la liberté
d'expression.

Dans une série de recommandations
(voir encadre)A1 a demande la creation
d'une commission d'enquête publique
chargee d'examiner

la detention preventive et au
secret

les cas de torture signalés
et de réunir des informations sur les
centaines de personnes détenues
sans que les autorités aient officielle-
ment fait connaitre le lieu oil elles se
trouvent.

Al  estime que les fonctionnaires
marocains manquent a leurs obliga-
tions legales a regard des personnes
arrêtées, et cela de la maniere sui-
vante : 
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on effectue couramment des
arrestations sans produire de mandat
(contrairement au droit marocain);

on n'informe ni les familles, ni
les avocats, de l'arrestation ni du lieu
de detention des personnes arrêtées;

on prolonge a plusieurs reprises
la période de garde a vue, qui dure
alors souvent des mois, et parfois plus
d'un an;

on.ne fournit aux personnes arr.&
tees aucun moyen de recours direct
contre les arrestations injustifiées.

Le produreur du roi, qui est legale-
ment chargé de faire respecter la loi et
de protéger les droits des détenus
depuis le moment de l'arrestation
jusqu'a ce que l'affaire soit portée
devant le juge d'instruction, n'a, dans
de nombreuses affaires politiques, pas
assume comme ii le fallait ses respon-
sabilités, et semble même avoir
enfreint la loi dans certains cas.

Faute de surveillance attentive par
le procureur du roi, les longues perio-
des de garde a vue, pendant lesquelles
les personnes arrêtées sont mainte-
nues au secret sous la seule garde de
la police et du personnel charge des
interrogatoires, et ne recoivent que
des soins médicaux inadéquats,
creent des conditions favorables a la
torture et aux sévices.

Allegations concordantes
Vu tous les renseignements dont  Al

dispose, revaluation des conditions
dans lesquelles se deroule la garde a
vue, et la concordance des nombreu-
ses informations recues, selon les-
quelles on infligerait des mauvais trai-
tements et la torture dans les centres
de detention de la police marocaine,
l'organisation conclut que ce genre de
traitement est frequent et peut-être
mérne courant.

Dans les cas de délits politiques, les
suspects sont généralement gardes en
detention preventive pendant de lon-
gues periodes. Bien que la loi les y
oblige, les juges d'instruction refusent
couramment d'enqueter sur les affir-
mations des suspects qui déclarent
avoir été maltraités en detention.

Bien que les fonctionnaires maro-
cains affirment qu'il n'y a pas de « pri-




sonniers d'opinion » au Maroc,  Al  con-
tinue a considerer comme tels plus de
100 personnes détenues depuis 1977
ou depuis plus longtemps.

Un nombre important de prisonniers
juges en juillet, aoat et septembre 1981
sont aussi considérés par  Al  comme
des « prisonniers d'opinion ». L'organi-
sation estime par consequent que la
legislation et la pratique administra-
tive marocaines, et les atteintes aux
droits des prevenus, continuent
entrainer l'emprisonnement de person-
nes qui ont exerce, sans user de vio-
lence, leurs droits d'expression et
d'association.

Bien que les représentants d'A/
n'aient pas essaye d'enqueter sur les
conditions d'incarceration au Maroc,
l'organisation pense que, sur certains
points particulierement importants,
les soins médicaux dans les prisons
laissent a desirer; par exemple:

— le personnel medical ne semble
pas etre assez nombreux par rapport
au nombre de prisonniers, pour pou-
voir soigner ces derniers sur des pério-
des suffisamment longues sans délais
importants; et les medicaments pres-
crits ne sernblent pas etre distribués
rapidement.

Al  est en mesure de confirmer
qu'une centaine de personnes ont
«disparu» de villes du sud du Maroc
depuis 1975, dans le cadre du conflit
du Sahara occidental. Ce chiffre est
sans doute considerablement inférieur
au nombre reel des personnes placees
en detention dans cette region par les
forces de securite marocaines, dont
l'arrestation n'a pas ete officiellement
reconnue.

En outre,  Al  s'inquiete serieusement
du sort de treize personnes qui ont
«disparu» dans des incidents divers,
certaines depuis 1973.

Al  a présenté une requete en bonne
et due forme aux autorités marocai-
nes, leur demandant de répondre au
sujet de ces «disparitions»; elle n'a
pour l'instant rien recu. •

MORT DE PRISONNIERS
MILITAIRES

Le rapport d'A/ demande des ren-
seignements sur le sort d'une cen-
taine de prisonniers militaires con-
damnés pour participation a des
tentatives d'assassinat contre le roi
Hassan II en 1971 et 1972. Les faits
suivants inquietent l'organisation :

au moins quinze de ces con-
damnés ont purge leur peine, mais
n'ont pas éte remis en liberte;

les autorites n'ont pas
reconnu officiellement dans quel
endroit se trouve tout le groupe de
prisonniers depuis qu'il a ete trans-
féré de la prison centrale de Kenitra
en 1973;

les conditions d'incarceration
de ce groupe seraient deplorables;

une quinzaine environ d'entre
eux seraient morts, en partie
cause de leurs déplorables condi-
tions de detention et du manque de
soins médicaux.



RECOMMANDATIONS
D'Al

Al  recommande au gouverne-
ment marocain de creer une com-
mission d'enquête publique et
impartiale, chargee d'examiner la
legislation et les pratiques relatives

l'arrestation et a la garde a vue,
afin de:

assurer l'application de la
legislation existante, selon laquelle
un mandat d'arrat doit être produit ;

des l'arrestation et aux dif fé-
rents stades de la detention, infor-
mer la famille de toute personne
arrêtée, ainsi que son avocat, de
l'endroit oCI elle est detenue;

établir des Ma's de garde A
vue precis et une periode maximale
raisonnable A respecter et faire en
sorte que le procureur satisfasse
ses obligations legales pendant la
garde A vue et au moment de sa pro-
longation;

permettre aux personnes arra-
tees de voir leur famille et leur avo-
cat et de benéficier de soins médi-
caux immédiatement aprés leur
arrestation et, ultérieurement, A des
intervalles rapprochés et réguliers;

donner aux personnes arra-
tees la possibilité d'un recours
direct en justice contre les arresta-
tions injustifiées.

La commission devra egalement
examiner les moyens d'appliquer et
d'améliorer la legislation existante,
selon laquelle la detention a carac-
tare préventif est une mesure
exceptionnelle et les personnes
inculpées d'«atteinte A la sigeté de
l'Etat » doivent être jugees rapide-
ment.

II conviendra aussi qu'elle exa-
mine la legislation et les pratiques
destinées a éviter les abus d'auto-
rite de fonctionnaires, en vue de
mettre en place les moyens pro-
ches a surveiller le comportement
de la police pendant la garde a vue
et a faire respecter, par le juge
d'instruction, l'obligation légale qui
est sienne de demander un examen
medical dans les cas oü les déte-
nus affirment avoir ete tortures ou
maltraités.

Dans ses recommandations,  Al
demande également aux autorités
de rendre publics tous les details
relatifs A l'arrestation, A la deten-
tion et A l'endroit oCi se trouvent
actuellemenf plus de 100 personnes
«disparues» citées dans le rapport,
et de libérer toutes les personnes
détenues illégalement. L'organisa-
tion leur demande également de
rendre publics tous les details rela-
tifs au sort de tous les prisonniers
actuellement Menus pour avoir
pris part aux tentatives de coup
d'Etat de 1971 et 1972, et de libérer
immédiatement tous ceux d'entre-
eux qui ont purge leur peine.

En outre,  Al  prie instamment le
roi Hassan II de libérer plus de 100
personnes que l'organisation consi-
dare comme des prisonniers d'opi-




nion, ainsi que toutes belles qui
jugees pendant l'année 1981, ont
eté condamnées pour l'expression
non violente de leurs opinions poli-
tiques.

AFRIQUE DU SUD

TROIS PRISONNIERS
POLITIQUES MENACES
D' EXECUTION

Le 7 avril dernier, la Cour d'appel
d'Afrique du Sud a rejeté les pourvois
en appel de trois membres presumes
l'African National Congress (Congrés
national africain) interdit, condamnés

mort.
Ncimbithi Johnson LUBISI, 29 ans,

Petrus Tsepo MASHIGO, 20 ans et
Naphtali MANANA, 24 ans, avaient eta
condamnés a mort en novembre 1980
pour haute trahison (voir  Bulletin men-
suel  de mai 1981). On les accusait
d'être des guérilleros de l'ANC et
d'avoir participe a l'attaque d'un com-
missariat de police en avril 1980 (atten-
tat qui n'a pas fait de victime).

Le 8 avril,  Al  a demandé la grace des
condamnés au president de la Republi-
que, au premier ministre et au ministre
de la justice d'Afrique du Sud. Le
ministere.des affaires etrangères lui a
assure en retour que toutes les con-
damnations a mort étaient examinees
par le president, avec avis des minis-
tres d'Etat du Conseil exécutif, et
qu'ils tenaient compte de toutes les
recommandations qui leur étaient pre-
sentees, y compris celles d'A/.

L'organisation a reitéré son appel,
en soulignant qu'elle espérait voir le
gouvernement sud-africain se montrer
fidéle a sa longue tradition de clé-
mence dans les affaires politiques
n'ayant pas entraine de pertes en vies
humaines.

Le 9 avril, le Conseil de securité des
Nations unies a adopté A l'unanimité
la resolution 503, qui demande a l'Afri-
que du Sud de commuer les condam-
nations A mort et appelle l'ensemble
des Etats a exercer toute leur
influence pour sauver la vie des trois
hommes.

Mame si certains elements indi-
quent que le gouvernement sud-
africain peut decider de commuer les
condamnations, II n'avait pris aucune
decision a la mi-mai. Maintenant les
executions peuvent avoir lieu inces-
samment.

Ecrire en termes courtois pour
demander la commutation des con-
damnations a mort pour raisons huma-
nitaires :
His Excellency Marais Viljoen, State
President, « Presidensia», Bryntirion,
Pretoria, Afrique du Sud.

Hon. P.W. Botha, Prime Minister, Union
Buildings, Pretoria, Afrique du Sud.

et a :
Hon. H.J. Coetsee, Minister of Justice,

Union Buildings, Pretoria, Afrique du

Sud. •

ON GRAINT
POUR LA SANTE
DE SURVEILLANTS
D'HELSINKI

En Union sovietique, la repression
contre « les surveillants d'Helsinki » se
poursuit. Ces groupes non officiels
tentent de surveiller dans- leur pays
l'application des dispositions relatives
aux droits de l'homme de l'Acte final
de la Conference d'Helsinki de 1975
sur la securité et la cooperation en
Europe. A la mi-mai 82, 34 «surveil-
lants d'Helsinki » purgeaient des pei-
nes de prison ou d'exil intérieur, ou se
trouvaient donfines d'une autre
manière. 30 ont eté adoptés par  Al
comme prisonniers d'opinion; des
recherches sont effectuées en ce que
concerne les 4 autres. On éprouve de
vives craintes quant a l'état de sante
de deux «surveillants d'Helsinki »
emprisonnés en Union sovietique.
Accuses d'avoir enfreint la discipline
de la prison, ils ont ate sévèrement
punis. Une partie de la punition con-
siste a leur allouer des rations alimen-
taires réduites tout en exigeant d'eux
la même part de travail pénible. ll sem-
ble que l'état de sante de deux prison-
niers, la mathernaticien Anatoly
CHTCHARANSKY et l'ancien physi-
cien nucléaire Youri ORLOV, soit extra-
mement précaire.

Anatoly Chtcharansky, age de 33
ans, purge une peine de 13 ans de
detention et d'exil intérieur pour «agi-
tation et propagande antisovietiques»
et «trahison». II est incarcéré A la pri-
son de Tchistopol après avoir été juge,
A la fin de l'année derniare, A la colonie
de travail correctif de Perm.

ll a éte condamné A purger les trois
prochaines années de sa peine A la pri-
son de Tchistopol oü il est actuelle-
ment confine dans un cachot (depuis
le 6 mars jusqu'au 6 juin) pour ne pas
avoir rempli ses normes de travail. ll ne
pase plus que 50 kg et souffre de trou-
bles de la mémoire et de la vue, ainsi
que d'évanouissements.

II n'y a pas d'hôpital a Tchistopol; II
n'existe que des cellules spéciales
cet effet, peu différentes, semble-t-il,
des cellules normales.

Membre du groupe moscovite de
surveillance d'Helsinki, il a été con-
damné en 1978 a trois ans de prison (le
type d'institution de travaux correctifs
le plus sévère en Union sovietique) sui-
vis de 10 ans en colonie de travail cor-
rectif. Sa sante a commence a se deté-
riorer durant les trois premieres
années de sa detention dans les pri-
sons de Vladimir et de Tchistopol.
Aprés son transfert A la colonie de tra-
vail correctif de Perm, il a, A plusieurs
reprises, eta puni pour avoir enfreint le
reglement disciplinaire.



Les punitions dans les camps de tra-
vail consistent genéralement en deux
semaines de reclusion cellulaire. Les
prisonniers ne regoivent alors de nour-
riture chaude que tous les deux jours
(pas de viande); entre-temps on ne leur
apporte que du pain, de l'eau chaude
et du sel. En janvier 1981, déjà affaibli
par de tels traitements, Anatoly
Chtcharansky a ete confine pour six
mois dans une cellule de la prison du
camp (PKT) et force de travailler tout
en recevant des rations alimentaires
réduites. Aprés deux mois, ii s'est
plaint de troubles de la mémoire et de
la vue, d'évanouissements, de saigne-
ments des gencives et d'avoir perdu
beaucoup de poids.

En aoat 1981, souffrant d'hypoten-
sion et d'arythmie cardiaque, il a ete
transporté a l'hôpital.

Apres sa sortie de l'hôpital, il a été
juge: il aurait refuse de travailler.  (Al
connait un certain nombre de cas en
URSS oü l'inaptitude au travail A la
suite d'une maladie a eté interprétée
comme un ref us de travailler.)

Age de 57 ans, Youri Orlov a contri-
bué a la creation du groupe moscovite
de surveillance d'Helsinki. En mai
1978, il a ete declare coupable d'« agi-
tation et de propagande antisoviéti-
ques» et condamné A la peine maxi-
male de sept ans de detention dans
une colonie de travaux correctifs, sui-
vis de cinq ans d'exil intérieur.

II purge actuellement la premiere
partie de sa peine a la colonnie de
Perm. En octobre 1981, il a été confine
A la PTK du camp pour avoir participe A
une greve collective. II s'agissait de sa
troisième periode de six mois en PTK.

En PTK, les prisonniers regoivent
des rations alimentaires réduites et
doivent dormir sur des planches dans
des cellules sans chauffage. De jour le
couchage est retire (les prisonniers
que l'on surprend a dormir pendant la
journée voient leur punition augmen-
tee) et certains de leurs avantages en
prison sont supprimés.

Youri Orlov, qui n'a pas vu sa femme
depuis wilt 1979, aurait creche du
sang A plusieurs reprises lors de son
dernier séjour en PTK. On craint qu'il
n'ait contracté la tuberculose. II sem-
ble qu'il souffre de maux de tete fre-
quents, d'étourdissements, d'hypoten-
sion, de rhumatismes et d'insomnie.

Le médecin du camp de travail
aurait informe sa femme qu'un exa-
men complet dans un helpital serait
«hors de question ».

A la mi-mai 1982, 28 «surveillants
d'Helsinki » se trouvaient incarcérés en
URSS et 5 autres purgeaient des pei-
nes d'exil intérieur. L'un d'eux a été
interne en hôpital psychiatrique spe-
cial. II s'agit du docteur Algiras STAT-
KEVICIUS, membre du groupe litua-
nien de surveillance des accords
d'Helsinki.

Cinq de ceux qui purgeaient des pei-
nes d'exil intérieur ont vu de nouvelles

Vasyl Ovsienko, inculpé une nouvelle
lois

accusations portées contre eux en
1981 : Vasyl OVSIENKO, Merab KOS-
TAVA, Yaroslav LESIV, Vasyl SITCHKO
et Vasyl STRILTSIV. Ces nouvelles
accusations ont été formulées contre
ces cinq détenus quelques mois seule-
ment avant la date prévue de leur libe-
ration.

Fin 1981, Vasyl Ovsienko a été
inculpe en vertu de requivalent ukrai-
nien de l'article 70 du Code criminel
RSFSR pour «propagande et agitation
antisoviétiques» dans sa colonie de
travail cdrrectif. II est toujours en
attente de jugement. Comme il a déjà
été incarcéré sous le coup de la même
inculpation au debut des années 70, il
risque une nouvelle peine de quinze
ans de prison et d'exil intérieur comme
« récidiviste».

L'article 70 du Code criminel soviéti-
que prevoit expressement la detention
pour l'exercice pacifique de la liberté
d'opinion.

Vasyl Ovsienko, 37 ans, a adhere au
groupe ukrainien de surveiliance des
accords d'Helsinki en Wirier 1978. Au
moment oi:J ce nouveau chef d'inculpa-
tion était porte contre lui, il arrivait au
terme d'une peine de prison de trois
ans pour «resistance a un membre
de la milice», accusation contestée
par  Al.

Les quatre autres Menus ont été
condamnés A de nouvelles peines de
prison allant de 3 A 6 ans. Trois sont
accuses de «fabrication ou vente de
stupéfiants» ou de «resistance a un
membre de la mince». L'accusation
contre Vasyl Striltsiv n'est pas connue.

Bien qu'A/ n'adopte pas, en prin-
cipe, de prisonniers incarcérés pour
trafic de stupefiants ou resistance A
un representant de la loi, elle enquête
actuellement sur les cas de Merba
Kostava, Yaroslav Lesiv, Vasyl Sitchko
et de Vasyl Strilstsiv. Elle a en effet
des doutes sur la validité des accusa-
tions formuées contre eux.

Al  se préoccupe de ce que Vasyl
Sitchko, Yaroslav Lesiv et Vasyl Strilt-
siv purgent leur premiere peine dans
des colonies de travail correctif pour
delinquants isolés et sont ainsi plus
exposés A de possibles représailles.

Al  a appris que Vasyl Ovsienko, (voir
page 6) avait éte condamné en 1981 A
une peine supplémentaire de quinze
ans de prison et d'exil intérieur pour
«agitation et propagande antisoviéti-
ques», soit la peine maximale prévue
pour ce chef d'accusation. •

CONSEIL
INTERNATIONAL

Le quinzierne Conseil international
d'A/ se tiendra A Rimini, en Italie, du 9
au 12 septembre prochain. II rassem-
blera des délégues et des observe-
teurs envoyés par les sections et les
groupes d'A/ dans plus de cinquante
pays. •

EXECUTIONS EN EGYPTE
Les cinq hommes condamnés

mort le 6 mars 1982 pour complot et
participation A l'assassinat du presi-
dent Sadate (voir  Bulletin mensuel
d'avril) ont ete executes le 15 avril.  Al
avait demande instamment la commu-
tation des sentences pour raisons
humanitaires. •

PRISONNIERS LIBERES
ET CAS NOUVEAUX

Le Secretariat international a appris
en avril la liberation de 96 prisonniers
adoptes ou dont le cas faisait l'objet
d'une enquête; il a pris en charge 149
cas nouveaux. •

RO U MAN IE

ONZE PERSONNES
EMPRISONNEES
POUR UNE AFFAIRE
DE BIBLES

Onze évangelistes ont eté condam-
nes A de lourdes peines de prison en
Roumanie: ils auraient ete impliques
dans un réseau clandestin de diffusion
de bibles en contrebande.

Presque tous membres de l'Eglise
Brethren Church, ils ont eté incarcérés
en décembre 1981 et mars 1982; leurs
peines vont de cinq ans et trois mois
six ans de prison.

Al  estime qu'ils ont été emprisonnés
pour avoir essaye de fournir des textes
religieux a des croyants, non par esprit
de lucre mais pour des raisons de
conscience.

•



Trois d'entre eux ont ete juges et
condamnés en décembre 1981: Klaus
WAGNER, 32 ans, membre de la mino-
rite allemande roumaine appartenant
l'Eglise Brethren et deux sceurs, Fibia
et Maria DELAPETA, membres de
l'« Armee du Seigneur», mouvement
evangelique de l'Eglise ortodoxe rou-
maine.

Ces personnes auraient été arrêtees
debut octobre 1981 spits la saisie, par
les autorités roumaines, de quelque
13 000 bibles découvertes sur un
bateau dans le port de Turnu Severin
sur le Danube. Ces bibles auraient été
envoyéespar une mission evangelique
d'Europe occiientale: on trouve trés
peu de textes religieux en Roumanie
cause des restrictions d'Etat.

Klaus Wagner aurait été passe A
tabac apres son arrestation et on a
signale qu'A la fin du mois de novem-
bre il se trouvait dans le service de
soins intensifs d'un Wits!.

Les trois accuses étaient inculpés
de complicité dans l'introduction en
Roumanie de biens de contrebande
(les bibles) et d'infraction aux lois sur
la presse (dont certaines dispositions
reglementent l'importation de publica-
tions). L'accusation aurait declare
qu'au cours des six derniers mois les
trois accuses et leurs sympathisants
avaient introduit et diffuse quelque
600 000 bibles dans le pays. Leurs
familles se sont vu interdire l'acces
la salle d'audience.

Klaus Wagner a ete condamné A six
ans de prison et les deux sceurs a cinq
ans chacune. Ils auraient egalement
ete condamnés a une amende. Les
sentences ont été confirmées en
appel.

En mars, huit autres personnes ont
été jugees et condamnées A des pei-
nes de cinq ans et trois mois a six ans
de prison en relation avec l'affaire des
bibles saisies sur le navire. II s'agit de
Silviu CIOATA et de son frere Mircea;
de Costel GEORGESCU; loan TOA-
DER; Petre FURNEA; Hans HOLZ-
MANN ; Horst FEDER et loan
RACEALA.

Silviu Cioata appartient au Comité
des chretiens de Roumanie pour la
defense de la liberté de religion et
d'opinion. Ce comité a Me fonde en
1977 par un groupe de dissidents bap-
tistes et d'autres chretiens evangelis-
tes denongant la collaboration des
dirigeants de leurs Eglises avec les
autorités roumaines ainsi que les res-
trictions officielles A la liberté de reli-
gion.

II semble avoir été implique avec ses
sept coaccuses dans le même réseau
de diffusion que les accuses du proces
de décembre. II a Me arrêté avec Cos-
tel Georgescu le 11 novembre 1981
Ploiesti. Aprés perquisition a leur
domicile, quelque 3000 bibles et
d'autres écrits religieux ont ete saisis.
Les six autres accuses ont éte arrêtés
le 4 mars dernier et tous ont été tra-
duits en jugement deux jours apres.
Leurs familles n'auraient pas ete auto-
risées A assister au proces. On pense
que les accuses ont fait appel de leurs
sentences. LI

LA CAMPAGNE CONTRE
LES «DISPARITIONS»
DOIT CONTINUER,
DECLARE LE GROUPE
DE L'ONU

De tous les problemes relatifs aux
droits de l'homme, affirme le Groupe
de travail des Nations unies sur les
disparitions forcées ou involontaires
de personnes, celui des «disparitions»
demeure l'un des plus graves.

Le deuxierne rapport du Groupe de
travail a Me examine par la Commis-
sion des droits de l'homme au cours de
sa 38e session en février et mars der-
nier. Dans une resolution adoptée par
consensus, la Commission a prolonge
le mandat du Groupe de travail d'une
nouvelle armee.

Le rapport appelle la communauté
internationale a ne pas réatiire l'inten-
site avec laquelle elle s'eef attaquee
au probléme des «disparitions». Par-
tant du principe que les Etats seuls
possédent les structures et les res-
sources nécessaires pour mener
bien des enquetes approfondies, le
rapport explique que le role du Groupe
de travail est de leur fournir les ele-
ments nécessaires a cet effet.

Avec la Commission interaméri-
caine des droits de l'homme, le Groupe
de travail recommande que les gouver-
nements tiennent a jour de fagon cen-
tralisée un repertoire de toutes les per-
sonnes détenues A un moment donne;
que les arrestations ne soient opérées
que par les autorités compétentes
dOment identifiees; et que les person-
nes arrêtées soient obligatoirement
détenues dans des locaux destines A
cet usage. II estime aussi que les gou-
vernements devraient prendre des
mesures spéciales pour protéger les
personnes donnant des informations
sur le sort des «disparus».

La conclusion du rapport est que le
probléme general, de même que celui
des cas individuels de «disparitions»,
peut etre résolu pourvu que l'on appli-
que correctement les legislations
nationales existantes. II ne s'agit pas
d'amender les constitutions ou les
lois: ii suffirait d'aligner la pratique
sur le droit. Tant qu'on ne le fait pas, le
Groupe de travail a un role A jouer. E

LES REACTIONS
DES GOUVERNEMENTS
DEVANT LES
«DISPARITIONS»

Le Groupe de travail des Nations
unies sur les disparitions forcées
ou involontaires de personnes a
regu des informations et travaille
sur un grand nombre de «dispari-
tions» en 1981: l'ensemble de son
rapport présente la situation et
analyse ces informations pays par
pays. Le Groupe continue aussi ses
recherches sur des affaires plus
anciennes, antérieures a sa crea-
tion en 1980.

Le Groupe de travail insiste sur le
fait que le droit des familles A
savoir ce que sont devenus leurs
proches «disparus» ne peut etre
denie ni ignore, pas plus qu'il ne
s'eteint avec le temps qui passe.

Le Groupe de travail congoit sa
tAche de fagon simple: il demande

un gouvernement si telle per-
sonne portée manquante est déte-
nue et oil; et, si ce n'est pas le cas,
d'expliquer ce qui lui est arrive
aprés son arrestation. S'il decouvre
qu'il y a eu abus de pouvoir, le
groupe doit alors permettre a la
legislation du pays concerne de
juger les coupables.

Les réponses des gouvernements
qui ont répondu aux questions
détaillées du Groupe de travail sont
intégralement reproduites dans le
rapport. Tres peu donnent des infor-
mations précises — ni mérne des
indications permettant de penser
que les autorités prétent suffisam-
ment attention aux appels de la
communauté internationale pour
des enquêtes approfondies sur les
affaires de disparitions » signalees
dans leur pays. Certains affirment
que des enquetes ont été ouvertes,
mais ne précisent pas par qui ni
sous quelle forme. D'autres décla-
rent avoir enquete sans rien trouver
— IA encore sans donner de preci-
sions sur les mesures concretes qui
ont pu etre prises. Beaucoup avan-
cent avoir besoin d'autres elements
de la part du Groupe de travail
avant de pouvoir entamer une
enquête sérieuse. Voici quelques
exemples:



Le gouvernement argentin
soutient que les années écoulées
(la plupart des «disparitions» en
Argentine se sont produites entre
1975 et 1978), le manque de preci-
sions dans la plupart des cas et les
conditions difficiles auxquelles le
pays devait faire face A l'époque
militent contre la possibilité

d'aboutir A des conclusions définiti-
yes. II suggere que le «terrorisme»
pourrait etre une des causes des
«disparitions».

Le gouvernement éthiopien
affirme que les allegations ne peu-
vent etre vraies, puisque l'objectif
de la revolution en Ethiopie était
d'instaurer l'egalite, la justice et la
liberté potir tous.

L'ancien gouvernement du
Guatemala (renverse en mars der-
nier sans effusion de sang) imputait
toute violence politique A des grou-
pes extrémistes de droite ou de
gauche qu'il prétendait ne pas pou-
voir contrôler. Mais 1 n'a donne
aucune information specifique sur
le sort des milliers de «disparus»
guatemalteques.

Le gouvernement philippin
suggere que nombre des «dispa-
rus» pourraient avoir été victimes
d'affrontements entre les troupes
gouvernementales et les rebelles
au debut des années 70. II affirme
aussi que le mouvement clandestin
des Philippines a pour strategie de
faire croire que ses nouvelles
recrues sont des «disparus».

Le gouvernement du Sri
Lanka declare qu'il repondra apres
que la Commission d'enquête parte-
mentaire créée en 1979 pour ins-
truire les affaires de «disparitions»
aura termine son travail.

Le gouvernement du Mexique
a invite le Groupe de travail A venir
s'entretenir de ses preoccupations
sur le terrain: le compte rendu de
cette visite a eté publie dans un
addendum au rapport.

Le Groupe de travail a aussi
regu des réponses des gouverne-
ments de Bolivie, du Brésil, de
Chypre, du Honduras, du Nicaragua
et d'Uruguay.

Les gouvernements du Chili,
de Guinée, d'Indonesie, d'Iran, du
Lesotho, d'Ouganda et du ZaYre
n'ont pas repondu. 
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CAMPAGNE POUR
LES PRISONNIERS
DU MOIS

Cheque mois, des millions de
gens a travers le monde apprennent
que deS hommes et des femmes ont
été adoptés par Al en tent que pri-
sonniers d'opinion. Leurs dossiers
sont publiés dans plus de 50 quoti-
diens ou hebdomadaires ainsi que
dans la page Campagne pour les pri-
sonniers du mois du Bulletin men-
suel d'Al et les publications des sec-
tions nationales.

C'est ainsi que des milliers de
gens, essentiellement des membres
d'Al, mais également des personnes
extérieures au mouvement, prennent
la plume pour écrire en termes cour-
tois aux autorités concernées et leur
exprimer leur preoccupation au
sujet du maintien en detention de
ces prisonniers du mois et exiger
leur liberation immediate. (II y a quel-
ques années, Al a calculé qu'environ
20 000 lettres étaient envoyées che-
que mois en faveur des trois prison-
niers du mois.)

Généralement il est impossible
d'évaluer leur veritable impact sur
les pouvoirs publics. La plupart de
ceux qui écrivent ne sauront jamais
si leurs lettres ont eu une quelcon-
que influence sur l'amélioration de
la situation des prisonniers, sans
puler de leur liberation. Beaucoup
ignorent ce qu'il advient ensuite des
Menus qu'ils ont soutenus de leurs
appels.

Ce supplement reprend les cas
des 36 prisonniers du mois, et, lors-
que cela est possible, montre ce
qu'ils sont devenus. Certains ont Mit
libérés; pour beaucoup la situation
reste inchangée, pour d'autres
encore, elle a méme empire.

Les cas exposés ici concernent
des prisonniers d'opinion. Tous ont
été arrêtés pour leurs convictions
religieuses ou politiques ou a cause
de leur origine ethnique, de leur
sexe, de leur couleur ou de leur Ian-
gue. Aucun d'eux n'a recouru a la
violence ni préconisé le recours a la
violence. Leur maintien en déten-
tion constitue une violation de la
Declaration universelle des droits
de l'homme adoptée par les
Nations unies.

Chacun des prisonniers de la
Campagne pour les prisonniers du
mois 1981,  dont les dossiers sont
exposés ci-dessous, ont été adop-
tés par un ou plusieurs groupes
d'Al.  Les groupes continuent de tra-
vailler sans trêve pour essayer
d'obtenir la liberation de ceux qui
n'ont pas &é relâchés.

••



JANVIER 1981 FEVRIER 1981 MARS 1981
MEM

Zwelakitt_ S'azult*:?(S'olVaztetvUtA4uit4
Hector Rail! MARTEAU,  Argentine

Marie, deux enfants. II purge sa hui-
tième année de detention sans incul-
pation ni jugement. II était étudiant
l'Université de Cdirdoba lorsqu'il fut
arrêté le ler avril 1975 a cause de ses
activités estudiantines non violentes.
Maintenu depuis lors A la disposition
du Pouvoir exécutif national (PEN).

Toujours en detention.

LI Ching-sun,  Taiwan
Journaliste tits connu, il est AO de

64 ans. ll est détenu depuis 1970, date
A laquelle il a Me arrêté pour sedition.
Condamné A la prison A perpetuité par
un tribunal militaire, il a vu sa peine
réduite a quinze ans de prison. Tous
les chefs d'inculpation se référaient
des activités antérieures A 1949 et on
estime que son emprisonnement est
en réalité dO a certains de ses articl,es
critiquant le gouvernement. II serait en
mauvaise sante.

Toujours en detention.

Miguel TROVOADA,  São Tome et Prin-
cipe

Premier ministre de juillet 1975 A
avril 1979, il a été arrété en octobre
1979 et détenu pendant pres de deux
ans sans inculpation ni jugement. On
l'accusait de «sabotage econornique»
et de complot contre le president, mais
aucune preuve n'est venue étayer ces
accusations. II a été libéré en juillet
1981 en vertu d'une amnistie présiden-
tielle, et autorisée A quitter le pays.

Libéré. 


Vaclav UMLAUF,  Tchecoslovaquie
22 ans, mineur. Jugé en mai 1980

pour «incitation» et «atteinte aux int&
rAts de la Republique A l'étranger»: il
s'était plaint sur son lieu de travail des
insuffisances de l'équipement dans
les mines et avait ouvertement critique
l'intervention soviétique en Afghanis-
tan. II était egalement accuse d'avoir
distribué un texte « hostile a l'Etat»
(sans plus de precision) et d'avoir
envoye A l'étranger une lettre criti-
quant un procès politique qui se dérou-
lait A Prague. Condamné a trois ans de
prison, il a vu sa peine réduite en appel

vingt mois et a été libéré a l'expira-
tion de sa peine en novembre 1981.

Libéré.

Nabil JA'ANINI,  Jordanie
38 ans, bactériologiste. II purge une

peine de dix ans de prison prononcée
en 1977 par un tribunal militaire pour
appartenance au parti communiste
(interdit en Jordanie) et possession de
tracts communistes interdits. En
réponse a des membres d'Al deman-
dant sa liberation, les autorités jorda-
niennes ont déclaré qu'il était Menu
pour participation «A des activités sub-
versives et organisation de cellules
pour porter atteinte a a sOreté de
l'Etat».

Toujours en detention.

Jorge Rodriguez Gallegifis,  Chili
53 ans, ingénieur et chargé de cours.

Arrêté mi-1980 en même temps qu'une
trentaine de personnes par les forces
de sécurité pour appartenance préten-
due au parti communiste (interdit au
Chili) et 'infraction a la Loi sur la sécu-
rite intérieure. Les victimes auraient
Ate détenues pendant cinq jours dans
des centres secrets, et torturées.

Jorge Rodriguez a Ate condamné
541 jours de relegaciOn (exil intérieur).
En octobre 1980, il a été autorisé A
s'exiler.

Libéré. 


Angel CUADRA Landrove,  Cuba
Poète et juriste condamné en mai

1967 A quinze ans de prison pour activi-
tés «hostiles A l'Etat». II a été libéré
l'expiration de sa peine, le 6 avril der-
nier.

Libéré.

Willybal RUM,  Indonésie
Ancien salarié du gouvernement

local, il a MA 'arrêté en Wrier 1975
apres avoir signé et distribué, avec
d'autres, un document appelant a l'in-
dépendance de la province de l'Irian
Jaya. Jugé en mars 1977 pour subver-
sion et outrage public au chef de
l'Etat, ii aurait été condamné a huit
ans de prison. On pense qu'il devrait
être libéré en aout prochain.

Toujours en detention.

Sethi Botan ELMI,  Somalie
Epouse d'un ancien juge de la Cour

supreme, elle a Ate arrêtée en 1978, en
représailles, semble-t-il, contre la fuite
en Ethiopie de son mari, peu de temps
avant. Pendant sa detention, elle au-
rait fait plusieurs séjours en hôpital
cause des tortures qu'elle a subies.
Elle a ete libérée en assez mauvaise
sante dit-on, debut février dernier.

Libérée.

•
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Ismaiil SENA,  Uruguay
Employe des communications et di-

rigeant d'un syndicat. II a ate arrété en
octobre 1975 avec sa femme, Alicia.
Leurs deux enfants, des jumeaux,
avaient 18 mois lorsqu'ils furent sepa-
rés d'eux. Elle resta détenue trois ans.
Quant alui, il a été plus de six mois
maintenu au secret. Pendant toute
cette période, il a eu les yeux bandés
et a ate torture. Finalement condamné

neuf ans de prison pour «association
subversive», il a été grievement blessé
en detention et sa sante s'est détério-
rée a un tel point que l'on redoute les
effets des deux ans et demi au moins
qu'il a encore a purger.

Toujours en detention.

Youssif Himat HASSAN,  Soudan
40 ans, sous-directeur de banque.

Arrété en mai 1979, il a Me détenu sans
inculpation ni proces pendant plus de
deux ans pour sa prétendue apparte-
nance a un parti politique interdit. En
janvier 1981,  Al  a appris qu'il souffrait
de graves problemes de sante. II aurait
refuse de subir une operation dans les
conditions imposées aux prisonniers.
II a éte libéré sans condition en octo-
bre 1981 pour raisons médicales et
autorisé a se rendre a l'étranger pour
traitement.

Libéré.

Nguyen Sy TE,  Viêt Nam
Ecrivain et éducateur, il est détenu

depuis février 1976. ll a été arrêté alors
qu'il était, semble-t-il, en train d'écrire
un essai oU ii critiquait le gouverne-
ment. Officiellement etiqueté comme
«réactionnaire», il est detenu sans
inculpation ni proces dans un camp de
«reeducation». II serait en mauvaise
sante.

Toujours en detention. 


Tieble DRAME,  Mali
Ancien enseignant A Bamako, la ca-

pitale, il a eta arrêté en juillet 1980
avec d'autres professeurs, apres un
différend syndical avec le gouverne-
ment. En septembre de la même an-
née, il a Me condamné avec onze de
ses collegues a trois mois de prison. A
l'expiration de leurs peines, ils furent
bannis dans des regions reculées du
Mali. Tieble Drame s'est enfui en juin
1981 et s'est refugie a Paris. Un mois
apres, les autorités ont amnistie les
professeurs bannis, qui ont pu repren-
dre leurs postes a Bamako.

Libéré.

Sylvio CLAUDE, Marie-France
CLAUDE, Gabriel HERARD,  Haiti

Arrêtés fin 1980 en meme temps que
des centaines de personnes lors de
descentes des forces de securité.
Gabriel Herard aurait eta torture.
Apres un proces d'une journée en aotA
1981, tous trois ont été condamnés,
avec 19 autres personnes, a quinze ans
de prison pour incendie criminel et
complot contre l'Etat. Ces condamna-
tions ont été cassées en février dernier
et un nouveau proces doit intervenir.
En attendant les accuses sont tou-
jours détenus.

Toujours en détetion.

Vasyl STUS,  URSS
43 ans, poete ukrainien renommé et

militant des droits de l'homme. II purge
une peine de quinze ans de prison et
d'exil intérieur a cause de ses activités
de surveillant des accords d'Helsinki.
II a eta condamné pour «agitation et
propagande antisovietiques» en 1980.
II purge sa peine de prison dans la sec-
tion 6 regime special d'un camp de tra-
vail correctif (la plus severe) de la
region de Perm. II souffre d'un ulcere
l'estomac qui s'est declare lors d'un
premier emprisonnement — it avait été
condamné a huit ans, également pour
«agitation et propagande antisoviéti-
ques».

Toujours en detention. 


Horacio CIAFARDINI,  Argentine
40 ans, économiste et professeur

l'université. II est détenu depuis juillet
1976 : il a eta arrêté a Bahia Blanca
avec d'autres membres du personnel
de l'Université du Sud apres la «décou-
verte» d'un complot «marxiste», selon
l'expression des autorités. II a été
acquitte en mars 1979 des charges qui
pesaient sur lui, mais il est reste
détenu 6 la disposition du Pouvoir exé-
cutif national (PEN).

Toujours en detention.

TSEHAI Tolessa,  Ethiopie
Epouse du reverend Gudina Tumsa,

dirigeant religieux connu dans le
monde entier, qui «disparut» apres
son enlevement en juillet 1979 (voir
Bulletin mensuel  de juin 1980). Elle est
détenue depuis février 1980 sans incul-
pation ni proces 6 la prison Alem Beka-
gne a Addis-Abeba. Elle aurait été tor-
turée.

Toujours en detention.

Petr UHL,  Tchecosloyaquie
41 ans, ingénieur. il est harcelé par

les autorités depuis plus de douze ans
et a été emprisonné a plusieurs repri-
ses. II purge actuellement une peine de
cinq ans (prononcée en 1979) pour
«subversion a grande échelle» au
deuxième quartier (6 regime strict) de
la prison Mirov. C'est la deuxième
peine qu'il purge comme prisonnier
d'opinion. En décembre 1981, on a si-
gnale A  Al  qu'il n'avait pas pu recevoir
de colis depuis six mois. II est marie et
Ore de deux enfants.

Toujours en detention.
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José Felix MARTINEZ Salgueiro,
Uruguay

Ancien officier de l'armée, détenu
depuis mars 1971, c'est l'un des plus
anciens prisonniers d'opinion d'Uru-
guay. II a été arrêté apres avoir décou-
vert que se préparait un coup d'Etat
militaire (qui eut effectivement lieu en
1973). Une cour martiale l'a condamné

quinze ans de prison, plus trois a huit
ans de «mesures de securité». II serait
constamment harcelé par ses gardiens
de la prison Libertad et a déjà passe
un tiers de sa peine en cellule discipli-
naire. II serait en mauvaise sante. Une
nouvelle procedure a été entarnée con-
tre lui pour «insubordination».

Toujours en detention.

TAN Kim-oh,  Singapour
Ancien étudiant A l'université de

Nanyang, il a  été  arrêté fin 1966 pour
avoir critique la politique du gouverne-
ment. II a eté détenu sans jugement
jusqu'a sa liberation, intervenue en
décembre 1980.

Libéré.

Doru BODNARIUC, Gerhard KLOOS,
Roumanie

Le premier est menuisier, il a 25 ans.
Le second est soudeur, il a 26 ans.
Tous deux ont éte condamnés a cinq
ans de prison en 1979 apres avoir
publiquement manifeste pour revendi-
quer leur droit ernigrer. Ils auraient
été libérés au titre d'une amnistie en
aoOt 1981.

Libérés. 
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Urbain SOSSOUHOUNTO,  Benin

Ancien étudiant a l'université du
Benin, il est détenu sans inculpation ni
jugement depuis mars 1979, apres une
gréve scolaire A Abomey.

Toujours en detention.

Manfred BARTZ,  RDA
47 ans, écrivain. ll purge une peine

de six ans de prison prononcee fin
1980 pour «incitation contre l'Etat».
On pense qu'il est accuse d'avoir pro-
duit des &tits satiriques et les avoir
distribué a ses amis. ll est détenu A la
prison de Brandenbourg.

Toujours en detention.

LEE Wo-jae, HAN Myung-sook,  Repu-
blique de Corée

Tous deux membres de l'Académie
chretienne coreenne, ils ont été arr.&
tés avec d'autres en mars 1979 et accu-
ses, entre autres,de posseder des li-
vres interdits et d'avoir tenté  Qie  creer
une .organisation hostile l'Etat ».
Les accuses se sont plaints par la
suite de ce qu'on leur avait extorque
des aveux sous la torture. Lee Wo-jae
purge toujours sa peine de cinq ans de
prison. Han Myung-sook a éte libéré en
aoOt 1981 en vertu d'une amnistie pre-
sidentielle.

Lee Wo-jae, toujours en detention.
Han Myung•sook, libéré.

Hay, Myvitg-- sook,
LIU Qing,  Republique populaire de
Chine

Ancien réclacteur du journal non off i-
ciel  Tribune du 5 avril,  il purge une
peine de trois ans de «reeducation par
le travail» prononcée en juillet 1980
pour avoir distribué les minutes du pro-
ces d'un autre prisonnier d'opinion.

Fin 1981,  Al  a regu un exemplaire du
compte rendu de 196 pages qu'il a re-
dige sur son emprisonnement. II y
décrit les mauvais traitements qu'il a
subis était détenu A Pekin
(voir  Bulletin mensuel  de janvier der-
nier).

Toujours en detention.

Ali Said ZAHRAN,  Egypte
Ce menuisier de Damietta purge une

pe4ne de cinq ans de prison prononcée
en juillet 1978 pour appartenance A
une organisation communiste.

Sa sante se serait détériorée en pri-
son. Au debut de l'année,  Al  a appris
qu'on l'avait hospitalise au Caire pour
une affection rénale. Sa sentence ex-
pire en septembre prochain.

Toujours en detention.

George ANASTASIADES,  Grece
Temoin de Jehovah, il a été con-

damné en juin 1980 pour avoir refuse
de faire son service militaire au nom
de ses convictions religieuses : le tri-
bunal militaire d'Athenes lui a inflige
une peine de quatre ans et demi de pri-
son (peine réduite en appel a trois ans
et demi), assortie de cinq ans de priva-
tion de droits civiques. Libéré en fé-
vrier dernier, il a obtenu de l'armée un
certificat de demobilisation.

Libéré.
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Manda PARIC,  Yougoslavie
Cette ancienne religieuse purge une

peine de six ans de prison prononcee
en 1976 pour « participation A des acti-
vités hostiles.. Elle a été arrêtée en
juillet 1976 au cours d'un voyage dans
son pays natal (elle travaillait comme
infirmière A Vienne). Elle aurait subi fin
1979 une operation du sein droit : on
pense qu'elle est atteinte d'un cancer
du sein. Elle doit etre libérée debut juil-
let.

Toujours en detention.

LI Ching-jung,  Republique de Chine
(Taiwan)

Journaliste collaborant a plusieurs
publications d'opposition, il purge une
peine de cinq ans de prison pour «sedi-
tion». Arrété en décembre 1979, il a Me
declare coupable et de diffusion de
« propagande communiste».

Toujours en detention.

Zwelakhe SISULU,  Afrique du Sud
31 ans, journaliste, il a été arrété le

20 juin 1981 par la police de sécurité et
détenu au secret sans inculpation ni
jugement pendant huit mois. S'il a Me
libéré de prison en Wrier dernier, il est
toujours «interdit» en vertu d'un  ban-
ning order  de trois ans signé en de-
cembre 1980:  Al  continue de le prendre
en charge comme prisonnier d'opi-
nion.

Libéré de prison, mais sous «mesure
d'interdiction«.

Mark MOROZOV,  URSS
Ca mathematicien russe faisait par-

tie d'un syndicat indépendant. 11 a Me
condamné A huit ans de prison en jan-
vier 1981 pour «agitation et propa-
gande antisoviétiques», alors qu'il pur-
geait une premiere peine de cinq ans
d'exil intérieur.

Hest Menu dans un camp de travail
A regime severe de la region de Perm.11
serait cardiaque. En avril 1981, il aurait
entamé une greve de la faim pour pro-
tester contre sa nouvelle peine; ii
aurait aussi tenté de se donner la mort.

Toujours en detention.

GOH Kean-seng,  Malaisie
31 ans, enseignant. II est détenu

sans inculpation ni jugement depuis
mars 1974. II aurait été torture au
moment de son arrestation et détenu
au secret depuis debut 1977. 11 serait
en mauvaise sante. Les autorités n'ont
fourni pcune preuve de sa participa-
tion A tine quelconque activité crimi-
nelle.

Pas d'informations récentes.

DIKONDA wa Lumanyisha,  Zarre
Ancien professeur d'université, il a

été arrété en mars 1981 et interroge
pendant plusieurs jours par la sOreté
nationale (CNRI). On l'accuserait
d'avoir eu des contacts avec des oppo-
sants au gouvernement et d'avoir ac-
corde une interview anonyme A des
journalistes beiges, au cours de la-
quelle it aurait critique le gouverne-
ment. II aurait ete prive de nourriture et
torture au cours d'interrogatoires. II a
ensuite été transféré au centre de de-
tention du CNRI oü il a éte détenu au
secret sans inculpation en vertu d'un
arrété de detention administrative.
Libéré en décembre 1981, il souffrirait
de troubles psychologiques A la suite
de sa detention.

Libéré. 
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Maria Mercedes ESPINOLA Baruch,
Uruguay

Agee d'une trentaine d'années, elle
purge une peine de dix ans de prison
pour «association subversive», pro-
noncée a l'issue d'un proces secret en
1977. Elle aurait été torturée. Elle a
souffert ensuite de problemes dura-
bles A la colonne vertébrale, aggravée
par les travaux forces de la prison.  Al
se preoccupe de son Mat de sante
physique et mental.

Toujours en atention.

Mohammed MURAD,  Soudan
Professeur d'histoire A l'université

de Khartoum, il a été arrêté en même
temps que plusieurs centaines de per-
sonnes apres des greves syndicales et
une série de manifestations et d'émeu-
tes en aoCit 1979 contre la politique
economique du gouvernement. II a Me
récemment transféré de la prison
Kober A celle de Port-Soudan, oü les
conditions de detentions seraient
pires.

Toujours en detention.

Père Joseph Nguyen Cong DOAN, Père
Joseph Le Thanh OUE, Père Joseph
Hoang Si OUY, Père Roch Dinh Van
TRUNG, Frère Pierre Pham Huu LAI,
Viet Nam

Ces cinq prisonniers appartiennent
l'ordre des jesuites. Ils ont été arr.&

tés en décembre 1980 et janvier 1981
pour «conduite antigouvernementale».
II semble qu'aucune accusation for-
melle n'ait été formulée A leur encon-
tre.

Toujours en detention.


